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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 

CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE 

(Agriculture et pêche) 

Bâtiment Europa, Bruxelles 

17 et 18 décembre 2018 (10:00, 10:00) 
  

SESSION DU LUNDI 17 DÉCEMBRE 2018 (10 heures) 

1. Adoption de l'ordre du jour 

2. Approbation des points "A" 

 a) Liste des délibérations législatives (Délibération publique 

conformément à l'article 16, paragraphe 8, du traité sur 

l'Union européenne) 

 15303/18 

 b) Liste des activités non législatives  15297/18 

PÊCHE 

Activités non législatives 

3. Règlement relatif aux TAC et aux quotas pour l'année 2019 dans 

l'Atlantique et la mer du Nord 

(Base juridique proposée par la Commission: article 43, 

paragraphe 3, du TFUE) 

Accord politique 

 
(*) 

15118/1/18 REV 1 

13731/18 

+ ADD 1 - 2 
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AGRICULTURE 

Activités non législatives 

4. Stratégie actualisée de l'UE pour la bioéconomie 

Échange de vues 
 14950/18 

Délibérations législatives 

(Délibération publique conformément à l'article 16, paragraphe 8, du traité sur l'Union européenne) 

5. Paquet "réforme de la PAC post-2020" 

a) Règlement relatif aux plans stratégiques relevant de la 

PAC 

b) Règlement relatif au financement, à la gestion et au suivi 

de la PAC 

c) Règlement relatif à l'organisation commune des marchés 

(OCM) des produits agricoles 

Rapport sur l'état des travaux 

 15027/18 

Divers 

 Agriculture 

6. a) Conférence BIOEAST sur le thème de "la bioéconomie au 

premier plan des politiques nationales" ("Bioeconomy in 

the forefront of national policies") (Budapest, 

8 novembre 2018) 

Informations communiquées par la délégation hongroise 

 15385/18 

 b) Conférence interparlementaire sur "Le rôle des parlements 

dans la construction de l'avenir de l'alimentation et de 

l'agriculture" (Zagreb, 22 et 23 novembre 2018) 

Informations communiquées par la délégation croate 

 15260/18 

 c) Propositions législatives en cours d'examen 

(Délibération publique conformément à l'article 16, paragraphe 8, du traité sur l'Union 

européenne) 

 Règlement modifiant les règlements (UE) n° 1305/2013 et 

(UE) n° 1307/2013 en ce qui concerne certaines règles en 

matière de paiements directs et de soutien au 

développement rural pour les années 2019 et 2020 

Informations communiquées par la Commission 

 15344/18 

 d) Conférence "Le développement des protéines végétales 

dans l'Union européenne: chances et défis" (Vienne, 

22 et 23 novembre 2018) 

Informations communiquées par la présidence 

 15258/18 
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 e) Dégâts massifs dans les forêts d'Europe 

Informations communiquées par la présidence 

Informations communiquées par la délégation italienne 

 15101/1/18 REV 1 

15528/18 + ADD 1 

 f) Propositions législatives en cours d'examen 

(Délibération publique conformément à l'article 16, paragraphe 8, du traité sur l'Union 

européenne) 

 i) Directive sur les pratiques commerciales déloyales   

 ii) Règlement sur les boissons spiritueuses   

 iii) Règlement sur les engrais 

Informations communiquées par la présidence sur l'état 

d'avancement des travaux 

  

 g) Situation sur le marché de la viande porcine 

 Informations communiquées par la délégation polonaise 

 

 15632/18 
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SESSION DU MARDI 18 DÉCEMBRE 2018 (10 heures) 

PÊCHE 

Activités non législatives 

3. (suite) Règlement relatif aux TAC et aux quotas pour l'année 

2019 dans l'Atlantique et la mer du Nord 

(Base juridique proposée par la Commission: article 43, 

paragraphe 3, du TFUE) 

Accord politique 

 
(*) 

15118/1/18 REV 1 

13731/18 

+ ADD 1 - 2 

Divers 

 Agriculture 

7. Suite donnée à la crise du fipronil de 2017 

Informations communiquées par la Commission  

 15123/18 

 

 Première lecture 

 Sur la base d'une proposition de la Commission 

 Débat public proposé par la présidence (article 8, paragraphe 2, du règlement intérieur du 

Conseil) 

(*) Point sur lequel un vote peut être demandé. 
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